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n° 273 968 du 13 juin 2022

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maitre S. SAROLEA

Rue de la Draisine 2/004

1348 LOUVAIN-LA-NEUVE

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 23 juin 2021 par X, qui déclare être de nationalité arménienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 9 juin 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 20 octobre 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre

1980 précitée.

Vu la demande d’être entendu du 2 novembre 2021.

Vu l’ordonnance du 23 décembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 25 janvier 2022.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante représentée par Me M. BALLEZ loco Me S.

SAROLEA, avocates.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après

dénommé le « Commissaire général »).

2. La partie défenderesse résume les faits invoqués par la requérante de la manière suivante (décision,

p. 1) :

« Selon vos déclarations, vous seriez originaire d’Erevan. Vous seriez de nationalité et d’origine

ethnique arménienne et seriez de religion chrétienne apostolique.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants :
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Votre père serait décédé en 2006 et votre compagnon serait décédé en 2007. Suite à cela, vous auriez

cessé de parler à autrui et de sortir. Vos proches vous auraient alors conseillé de quitter le pays pour

changer d’environnement et commencer une nouvelle vie ailleurs.

Vous auriez quitté l’Arménie le 12 février 2018 en prenant un vol vers Bruxelles avec une

correspondance à Athènes. Vous seriez arrivée à Bruxelles le lendemain. Après votre arrivée en

Belgique, un cancer vous aurait été détecté et vous auriez été soignée.

Le 24 septembre 2019, [H. H.], chef de la police arménienne lors de la manifestation du 1er mars 2008,

a été retrouvé mort dans sa résidence secondaire à Bdjini. Ce dernier serait votre cousin. Après sa mort,

des personnes liées à Robert Kotcharian, président de la République d’Arménie jusqu’en 2008, seraient

venues rendre visite à votre mère afin de savoir si elle détenait des informations sur Kotcharian. Ces

personnes auraient cherché à savoir où vous vous trouviez et auraient proféré des menaces.

Suite à cela, vous avez introduit une demande de protection internationale en Belgique le 9 octobre

2019.

Les personnes liées à Kotcharian auraient continué à venir questionner votre mère tous les deux ou

trois mois. Leur dernière visite aurait eu lieu deux mois avant votre entretien au CGRA. Par ailleurs, la

Sûreté d’Etat serait également venue auditionner votre mère à trois reprises en 2020 au sujet de [H. H.].

En cas de retour en Arménie, vous craindriez d’être tuée par les personnes liées à Kotcharian.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous avez présenté votre passeport

international. »

3. Le Commissaire général rejette la demande de protection internationale de la requérante pour

différents motifs.

Il considère d’abord que la requérante n’établit pas le bienfondé de ses craintes ni la réalité du risque de

subir des atteintes graves à Erevan, sa ville d’origine. A cet effet, il relève, d’une part, que sa mère n’a

pas déménagé malgré les menaces proférées à son encontre par des personnes liées à Robert

Kotcharian, qui se présentent à son domicile, et, d’autre part, que ses sœurs, qui habitent dans la même

ville que leur mère, mais dans un autre domicile, qui rendent régulièrement visite à leur mère et dont la

situation est similaire à celle de la requérante, n’y rencontrent pas de problèmes ; il fait également valoir

que la requérante a la possibilité de s’installer à Erevan dans un domicile différent de celui de sa mère

dès lors que ses sœurs, qui ne vivent pas avec leur mère, ne rencontrent elles-mêmes pas de

problèmes.

Le Commissaire général considère ensuite que les déclarations de la requérante, imprécises,

contradictoires et incohérentes, empêchent de tenir pour établi qu’elle ait obtenu des informations

sensibles et compromettantes au sujet de l’ancien président arménien, Robert Kotcharian, et que sa

mère et elle soient dès lors ciblées par les proches de ce dernier.

Le Commissaire général souligne en outre que la requérante n’étaye par aucun document son lien de

parenté avec H. H., ancien chef de la police arménienne, par qui elle aurait obtenu lesdites informations

et qu’elle présente comme étant son cousin.

Enfin, il relève que la requérante a introduit sa demande de protection internationale avant même que les

faits qu’elle invoque à l’appui des craintes de persécution et du risque de subir des atteintes graves

qu’elle allègue, ne soient survenus ; il estime dès lors que cette incohérence temporelle « entame

fortement la crédibilité » du récit de la requérante.

Pour le surplus, le Commissaire général constate que le passeport personnel déposé par la requérante

n’est pas de nature à modifier le sens de sa décision.

4. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») constate que les motifs de

la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier administratif.

5.1. La partie requérante critique la motivation de la décision attaquée. Elle invoque la violation « de

l’article 3 CEDH, […] [des articles] 48/3 [et] 48/4, §2, b de la Loi des étrangers ; […] de l'article 4 de la

Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ; […] des principes de bonne administration, en

particulier du devoir de diligence et du principe de vraisemblance ; […] du devoir de motivation

matérielle, au moins de la possibilité de contrôler la motivation matérielle » ainsi que de l’article « 55/2 de

la Loi sur des étrangers juncto l'article 1 D de la Convention des réfugiés (Genève 1951) » (requête, pp.

4 et 6).

5.2.1. La partie requérante joint à sa requête trois nouveaux documents, inventoriés de la manière

suivante :

« 4. Dossier médicaux relatifs aux problèmes utérins du mai - août 2020 ;

5. UNHCR, Beyond Proof- Credibility assessment in EU Asylum System, mai 2013, à consulter sur :
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https://www.unhcr.org/protection/operations/51a8a08a9/full-report-beyond-proofcredibility-assessment-

eu-asylum-svstems.html ;

6. Al Jazeera, Armenia elections : democracy and security on the ballot, 15 juin 2021, à consulter :

Armenia Elections: Democracy and security on the ballot I Opinions I Al Jazeera. »

5.2.2. A l’audience, elle déclare que sa mère est décédée d’une crise cardiaque due au stress engendré

par les visites à son domicile de personnes liées à Robert Kotcharian.

5.3. Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de

l'homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la « Convention européenne des droits de

l’homme »), le Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de

l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), il est compétent pour

statuer sur les recours introduits, comme en l’espèce, à l'encontre des décisions du Commissaire

général. A cet effet, sa compétence consiste à examiner si la partie requérante peut prétendre à la

reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à

l'octroi de la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la

légalité d’une mesure d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant pas saisi d’un recours contre une

telle mesure, il n’est dès lors pas compétent pour statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de la

Convention européenne des droits de l’homme. Par conséquent, le moyen est irrecevable.

Par ailleurs, le Conseil souligne que le rejet d’une demande de protection internationale ne libère pas

pour autant les autorités belges du respect des obligations internationales qui découlent notamment de

l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme, mais le moyen pris d’une violation de

cette disposition ne pourrait être examiné que s’il était dirigé contre une mesure d’éloignement, soit dans

une hypothèse différente de celle soumise en l’espèce au Conseil.

5.4. En outre, l’article 55/2 de la loi du 15 décembre 1980 exclut du statut de réfugié l’étranger qui relève

de l'article 1er, section D, E ou F, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des

réfugiés, modifiée par son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, situation qui est totalement

étrangère à la présente affaire.

Le moyen invoquant la violation de ces dispositions est donc irrecevable.

6. Le Conseil rappelle que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de

pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se

prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence

de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel

le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le Conseil n’est dès

lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision :

la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans ce sens. Ainsi, le

Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le Commissaire

général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du

contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001,

p. 95).

7. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lu notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette

protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations

nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en

l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la

demande en coopération avec le demandeur d’asile ; pour ce faire, il doit notamment tenir compte de

toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à

l’article 48/6, § 5, a à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en

assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons
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pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté

ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute,

par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

8. Le Conseil estime que la partie requérante ne formule pas de moyen sérieux susceptible de mettre

valablement en cause les motifs de la décision attaquée et qu’elle ne fournit en réalité aucun

éclaircissement de nature à établir la crédibilité des faits qu’elle invoque et le bienfondé des craintes

qu’elle allègue.

8.1. La partie requérante reproche d’emblée au Commissaire général de ne pas avoir « suffisamment

tenu compte de la situation spécifique » de la requérante qui présente « un profil très vulnérable »

(requête, p. 4).

8.1.1. A cet égard, elle fait valoir que la requérante est « une femme célibataire d’un âge avancé », dont

le père et le partenaire sont tous deux décédés, que « des garanties procédurales spéciales doivent être

prévues pour protéger l’intégrité et la vulnérabilité des femmes célibataires pendant la procédure de

protection internationale ». La partie requérante reproche en outre au Commissaire général de ne pas

avoir pris en compte les problèmes médicaux de la requérante, à savoir un cancer qui a été traité mais

qui « fait encore l’objet d’un suivi périodique » (ibid.) ainsi que des « problèmes d’utérus » pour lesquels

elle est également suivie (requête, p. 5) et qu’elle étaye par des documents médicaux annexés à la

requête (pièce 4). Elle fait valoir que « [l]es nombreux traitements médicaux, combinés à l'âge de la

requérante et au stress de la procédure d'asile, ont un impact sur l'état de santé de la requérante. Elle

est très fatiguée et a du mal à se souvenir des choses. ». « La défenderesse […] fait valoir qu’en

proposant à la requérante une pause à intervalles réguliers pendant l’entretien personnel, elle a

suffisamment tenu compte de son profil vulnérable. Cela ne peut pas être accepté comme suffisant. »

(requête, p. 5).

En conclusion, la partie requérante estime qu’ « il est incompréhensible que la partie défenderesse ne

tienne pas suffisamment compte du profil vulnérable de la requérante. L'impact mental de ses

traitements médicaux, les problèmes de mémoire, ainsi que son profil de femme seule et ses

conséquences auraient dû être mieux étudiés par la défenderesse. » (ibid.).

8.1.2. Le Conseil ne peut pas acquiescer à ces critiques.

D’une part, il souligne d’emblée que la requérante est âgée de 52 ans, ce qui n’est manifestement pas

« un âge avancé ». En outre, il relève que l’affirmation selon laquelle la requérante présente des

problèmes de mémoire et que ses traitements médicaux ont un « impact mental », n’est étayée par

aucun document médical ou attestation psychologique établi en Belgique qui permette d’expliquer qu’elle

ne puisse pas relater de manière adéquate son récit et, partant, d’en justifier les carences, contradictions

et invraisemblances, alors que la charge de la preuve lui incombe à cet égard. Par ailleurs, le cancer

dont a souffert la requérante, qui a été traité mais qui « fait encore l’objet d’un suivi périodique » ainsi

que ses « problèmes d’utérus » qu’elle étaye par des documents médicaux annexés à la requête (pièce

4) ne permettent pas d’expliquer les nombreuses méconnaissances, divergences et invraisemblances

dans son récit. Pour le surplus, si les circonstances d’une audition peuvent effectivement engendrer un

certain stress dans le chef de la personne entendue, la partie requérante n’étaye pas davantage son

observation par des éléments qui, en l’espèce, l’auraient affecté à un point tel qu’elle aurait perdu sa

capacité à exposer les faits qu’elle dit avoir vécus personnellement et qu’elle invoque à la base de sa

demande de protection internationale, à savoir en particulier les informations compromettantes qu’elle dit

avoir reçues concernant Robert Kotcharian, d’autant plus que le manquement qui lui est reproché à cet

égard porte non sur un détail, mais bien sur un évènement central de son récit.

D’autre part, contrairement à ce qu’affirme la partie requérante, le Conseil constate que la partie

défenderesse a retenu des besoins procéduraux spéciaux dans le chef de la requérante et a pris des

mesures en conséquence lors de son entretien personnel au Commissariat général aux réfugiés et aux

apatrides (ci-après dénommé le « Commissariat général ») : ainsi, la partie défenderesse s’est d’emblée

assurée que la requérante était en état de passer l’entretien malgré son état de santé, a précisé à de

nombreuses reprises les questions posées, a demandé divers éclaircissements à la requérante et lui a

reposé plusieurs fois certaines questions ; en outre, à la fin de l’entretien, l’avocat de la requérante n’a

formulé aucune remarque ni émis aucune réserve sur le déroulement de l’audition. Par ailleurs, le
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Conseil observe que la partie requérante n’a fait aucune autre demande particulière en vue de son

entretien personnel, que la requête n’explique nullement quelles mesures auraient dû être prises en sa

faveur ni en quoi l’absence de telles mesures dans son chef lui a porté préjudice, de sorte que ce

reproche manque de pertinence en l’espèce.

8.2. Le Conseil estime ensuite que la partie requérante ne rencontre pas utilement les motifs de la

décision relatifs à ses craintes en raison des informations qu’elle soutient avoir reçues concernant Robert

Kotcharian.

8.2.1. S’agissant des déclarations contradictoires de la requérante concernant ces informations qui,

selon elle, sont susceptibles d’intéresser des personnes liées à Robert Kotcharian et qu’elle présente

comme l’élément essentiel de sa crainte en cas de retour en Arménie, divergences portant sur la

détention même de ces informations et sur la personne qui les lui a transmises, la requête avance ce qui

suit (pp. 7 à 9) :

« La requérante ne voulait pas admettre qu'elle avait ces informations car sa crainte d'être persécutée

était toujours présente en Belgique. Il s'agissait d'une information extrêmement sensible, qui pouvait

miner la position de Kotcharian.

Cela explique pourquoi elle a déclaré au début de l'interrogatoire qu'elle n’avait pas d’informations

spécifiques sur les événements du 1er mars 2008.

La requérante était en proie à une lutte intérieure. Elle était consciente du caractère sensible des

informations en sa possession et, même après sa mort, elle ne voulait pas entamer la confiance de son

neveu. Cependant, elle a réalisé qu’elle devait fournir aux autorités belges certaines informations à

l'appui de sa demande. La requérante a donc changé d'attitude et a commencé à donner des

informations de manière très limitée.

Le soupçon que la requérante doit transférer les informations est très perceptible lors de l'entretien

personnel. Elle refuse à certains moments d'entrer dans le détail des informations qu'elle détient.

[…]

La requérante traite les informations en sa possession avec une grande discrétion. Il convient

d'envisager cette question dans un contexte plus large. L'affaire Kotcharian est toujours très sensible en

Arménie. Au moment de l'entretien personnel, le procès de l'ancien président Kotcharian était toujours en

cours. En Arménie, les avis sont partagés.

En juillet 2018, Kotcharian a été inculpé dans le cadre de la répression des manifestations lors de

l'élection présidentielle arménienne de 2008, au cours de laquelle 10 personnes ont été tuées. En mai

2019, il a été jugé et acquitté en mars 2021, la Cour constitutionnelle arménienne ayant déclaré

inconstitutionnel l'article sur la base duquel il était jugé.

C'est précisément sur ces faits pour lesquels il a été jugé que la requérante dispose d'informations, qui

sont directement liées aux méfaits de l'ancien président. Il est donc logique que ses partisans veuillent

absolument éviter que d'autres témoignages compromettants ne sortent. La pression sur la requérante

est donc très élevée.

Entre-temps, Kotcharian défend à nouveau le parti d'opposition Armenia Alliance. Même si les avis sont

partagés, son pouvoir au sein de l'échiquier politique est manifestement encore très grand.

[…]

Même s'il a été clairement indiqué lors de l'entretien personnel que les informations resteraient

confidentielles, il est fort probable que la requérante ait eu des doutes. Elle ne connaît pas les autorités

belges et n'est habituée qu'à une administration où la corruption est monnaie courante. En ce qui

concerne le contenu, compte tenu de la nature très secrète de l'information, elle ne souhaite pas la

divulguer aux autorités belges de peur qu'elle n'aboutisse aux autorités arméniennes.

En ne partageant pas l'information, elle ne voulait pas non plus causer de problèmes à son cousin [H.

H.].

[…]

La méfiance à l'égard des autorités où l'on demande l'asile est inextricablement liée à la procédure et

constitue un phénomène général. Le UNHCR reconnaît également ce phénomène :

[…]
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L'interprète a indiqué lors de l'entretien personnel que la requérante hésitait à donner une réponse. En

outre, la requérante lui-même a indiqué qu'il ne souhaitait pas transmettre certaines informations. La

requérante se trouve clairement dans une situation de méfiance. Cela a été interprété par la partie

défenderesse comme étant peu plausible. La partie défenderesse ne prend pas en compte les modalités

spécifiques liées à une demande de protection internationale, qui sont clairement présentes dans le cas

de la requérante. »

La partie requérante étaye ses arguments par des citations d’extraits des propos qu’elle a tenus lors de

son entretien personnel au Commissariat général (dossier administratif, pièce 7), d’un extrait du

document « Al Jazeera, Armenia elections: democracy and security on the ballot, 15 juin 2021, à

consulter : Armenia Elections: Democracy and security on the ballot I Opinions I Al Jazeera. » (requête,

pièce 6) et d’un extrait du document « UNHCR, Beyond Proof- Credibility assessment in EU Asylum

System, mai 2013, à consulter sur :

https://www.unhcr.org/protection/operations/51a8a08a9/full-report-beyond-proofcredibility-assessment-

eu-asylum-svstems.html » (requête, pièce 5).

8.2.2. Le Conseil n’est nullement convaincu par ces arguments liés, pour l’essentiel, à la méfiance de la

requérante à l’égard des autorités belges quant au respect du caractère confidentiel des informations

qu’elle dit avoir reçues concernant Robert Kotcharian, à ses craintes vis-à-vis des partisans de ce dernier

en cas de retour en Arménie en raison du caractère sensible de ces informations et aux modalités

spécifiques liées à toute demande de protection internationale.

D’emblée, le Conseil n’aperçoit pas la pertinence de l’observation selon laquelle « [e]n ne partageant pas

l'information, […] [la requérante] ne voulait pas non plus causer de problèmes à son cousin [H. H.] », dès

lors que celui-ci est décédé.

En outre, le Conseil constate que la requête ne rencontre pas la divergence que la décision relève dans

les propos successifs que la requérante a tenus au cours de son entretien personnel au Commissariat

général concernant la personne qui lui a transmis ces informations sensibles, à savoir tantôt son cousin

H. H., tantôt sa mère (dossier administratif, pièce 7, p. 19).

Enfin, dès lors que la crainte de la requérante résulte essentiellement des recherches dont elle dit qu’elle

fera l’objet en cas de retour en Arménie par des hommes de Robert Kotcharian qui voudront qu’elle leur

révèle les informations qu’elle prétend avoir reçues de son cousin H. H. ou de sa mère, le Conseil ne

peut pas se suffire des arguments de la requête liés à la méfiance de la requérante à l’égard des

autorités belges quant au respect du caractère confidentiel de ces informations et aux modalités

spécifiques liées à toute demande de protection internationale. Quant à l’argument des craintes de la

requérante vis-à-vis des partisans de Robert Kotcharian en cas de retour en Arménie, le Conseil peut

encore moins s’y rallier dès lors que la condition pour que les instances d’asile belges lui accordent la

protection qu’elle demande suppose qu’elle leur expose de façon suffisamment claire les motifs réels de

sa crainte. Par ailleurs, la partie requérante n’explique pas de façon convaincante la raison pour laquelle

elle aurait mis en doute le respect par la partie défenderesse de l’obligation de confidentialité à laquelle

elle est tenue, alors que celle-ci lui a rappelé expressément cette obligation dès le début de l’entretien

personnel au Commissariat général (dossier administratif, pièce 7, p. 3).

8.3. Ainsi encore, le Conseil constate, à l’instar du Commissaire général, que la requérante n’apporte

pas le moindre élément de preuve de nature à établir le lien de parenté l’unissant à H. H.

La partie requérante fait valoir qu’en tant que réfugiée sur place, « il serait particulièrement contradictoire

qu'au moment où elle a quitté l'Arménie pour prendre un peu de repos, elle ait emporté avec elle tous les

documents nécessaires pour étayer ses problèmes futurs » (requête, p. 11).

Le Conseil considère cependant qu’il est raisonnable d’attendre de la requérante, qui est toujours en

contact avec sa famille en Arménie, qu’elle soit en mesure d’étayer ses déclarations relatives à son lien

de parenté avec H. H. ou au moins à leur relation qu’elle présente comme proche et de longue date

(dossier administratif, pièce 7, pp. 10 à 12).

Le Conseil estime également qu’outre cette absence de toute preuve documentaire, il ne ressort

nullement des déclarations de la requérante que H. H. et elle auraient partagé une relation

particulièrement proche telle qu’elle l’allègue ; en effet, si la requérante a fourni quelques informations à

son sujet, notamment une description physique sommaire, son âge et les noms de différents membres

de sa famille, ses déclarations pour le surplus sont restées vagues et elle n’a pas été en mesure d’établir

qu’ils ont assisté ensemble à divers évènements. S’agissant plus particulièrement de leurs échanges, la
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requérante soutient qu’il venait rendre visite à sa famille au domicile familial pour échanger avec son

père et prendre de leurs nouvelles, qu’ils parlaient « de tout et de rien » et qu’il « avait des secrets » qu’il

partageait avec son père sans en parler avec les autres membres de la famille à qui « il disait seulement

[…] qu'il a déjà assez travaillé dans ce système, il ne supporte pas le système, qu'il était fatigué »

(dossier administratif, pièce 7, pp. 8 à 12). Le Conseil constate encore que la requérante précise par

ailleurs à son sujet qu’il était très fermé, très strict, qu’il avait peu de temps et était « très très occupé » et

qu’elle ne le voyait que très occasionnellement (ibid.).

Le Conseil constate dès lors que la requérante n’établit aucunement, d’une part, qu’un lien de parenté

l’unit à H. H. et, d’autre part, qu’elle partageait avec ce dernier une relation proche qui justifierait que

celui-ci lui ait communiqué des informations confidentielles de nature politique, extrêmement sensibles et

la mettant par conséquent en danger, relatives aux actes de l’ancien président Robert Kotcharian, et ce

d’autant plus que la requérante ne présente pas de profil politique quelconque ni sur le plan personnel, ni

sur le plan professionnel, celle-ci ayant d’abord eu un emploi de nature administrative puis ayant exercé

le métier de coiffeuse.

En conclusion, le Conseil souligne que les craintes de la requérante à l’égard des partisans de

Kotcharian ne sont pas établies de sorte que l’argument selon lequel, en cas de retour en Arménie, elle

« ne pourrait pas compter sur un réseau masculin pour la protéger contre les persécutions des partisans

de Kotcharian » en raison du profil très vulnérable qu’elle invoque (requête, p. 4), est dénué de toute

pertinence.

8.4. Le Conseil relève en outre, à l’instar du Commissaire général, qu’une incohérence majeure entache

les déclarations de la requérante relatives à ses problèmes : en effet, la requérante a introduit sa

demande de protection internationale en Belgique le 9 octobre 2019, invoquant à cette occasion des

descentes d’hommes liés à Robert Kotcharian au domicile de sa mère, qu’elle situe quatre mois après le

décès de H. H. intervenu fin septembre 2019, soit fin janvier 2020. Ainsi, de façon tout à fait incohérente,

les évènements sur la base desquels la requérante a introduit sa demande de protection internationale

auraient commencé plus de trois mois après l’introduction de ladite demande.

La partie requérante soutient à cet égard qu’il s’agit d’une erreur dans le chef de la requérante qui « s’est

trompée », ce qui « est parfaitement compatible avec les problèmes de mémoire dont la requérante a

déclaré souffrir et est certainement excusable en l'espèce. » (requête, p. 15).

Si le Conseil constate que la requérante a soutenu à deux reprises lors de son entretien personnel

qu’elle perdait la mémoire en raison d’opérations médicales qu’elle a subies, il ne peut toutefois que

rappeler que ces déclarations ne sont étayées par aucun document médical ou attestation

psychologique, le seul document médical présenté par la partie requérante attestant uniquement que

cette dernière a souffert d’importants « problèmes d’utérus ».

La partie requérante reste ainsi en défaut de déposer le moindre document qui permette d’expliquer les

carences et inconsistances de son récit et, en particulier, l’incohérence majeure susmentionnée. Il

considère dès lors que celle-ci est établie et porte considérablement atteinte à la crédibilité des

déclarations de la requérante.

8.5. Dès lors que le partage d’informations confidentielles avec la requérante et les problèmes que celle-

ci aurait rencontrés de ce fait ne sont pas établis, le Conseil estime que la crédibilité des problèmes

rencontrés par la mère de la requérante pour les mêmes motifs ne l’est pas davantage.

Par conséquent, le Conseil considère que le décès de sa mère, que la requérante invoque à l’audience

mais qu’elle n’étaye par la production d’aucun document et qu’elle impute à une crise cardiaque due au

stress engendré par les visites à son domicile de personnes liées à Robert Kotcharian, n’est pas non

plus crédible.

8.6. Par ailleurs, le Conseil estime que le bénéfice du doute, que sollicite la partie requérante, ne peut

pas lui être accordé (requête, p. 14).

En effet, le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après

dénommé HCNUR) recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait

crédible (Guide des procédures et critères pour déterminer le statut des réfugiés au regard de la

Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (HCNUR, Genève, 1979,

réédition, 2011, pp. 40 et 41, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque

tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu

de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). De même, en application de l’article
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48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « Lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses

déclarations par des preuves documentaires ou autres », le bénéfice du doute est accordé « lorsque les

conditions cumulatives suivantes sont remplies :

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ;

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. ».

Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées sous les points b), c) et e) ne sont pas

remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute qu’elle

revendique.

8.7. En conclusion, le Conseil estime que les motifs de la décision attaquée ainsi que les considérations

qu’il a lui-même développées dans le présent arrêt, portent sur les éléments essentiels du récit de la

requérante et qu’ils sont déterminants, permettant, en effet, de conclure à l’absence de crédibilité des

faits qu’elle invoque et du bienfondé de la crainte qu’elle allègue ; il n’y a par conséquent pas lieu

d’examiner plus avant les motifs de la décision relatifs à l’absence de tout problème dans le chef de ses

sœurs qui résident à Erevan ni les arguments de la requête qui s’y rapportent, cet examen ne pouvant,

en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion.

9. Par ailleurs, la partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire (requête, p. 18).

9.1. D’une part, le Conseil constate que la partie requérante ne développe aucun argument spécifique

sous l’angle de sa demande de la protection subsidiaire en application de l’article 48/4, § 2, a et b, de la

loi du 15 décembre 1980 et qu’elle ne fonde pas cette demande sur des faits et des motifs différents de

ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Dès lors, dans la

mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de réfugié, que ces faits et

ces raisons ne sont pas établis et que sa crainte de persécution n’est pas fondée, le Conseil estime qu’il

n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes évènements et motifs,

qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la requérante

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15

décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants.

9.2. D’autre part, le Conseil constate que la partie requérante ne prétend pas que la situation qui prévaut

actuellement dans la région d’origine de la requérante, à Erevan en Arménie, corresponde à un contexte

de violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la

loi du 15 décembre 1980.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations de la partie requérante ainsi que dans

les pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure aucune indication de l’existence d’une

telle situation.

Les conditions requises pour que trouve à s’appliquer l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre

1980 font en conséquence défaut en sorte que la partie requérante ne peut pas se prévaloir de cette

disposition.

9.3. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder la protection subsidiaire à la partie requérante.

10. Pour le surplus, le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de

statuer sur la demande d’annulation que formule la partie requérante.

11. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie

requérante se réfère à l’audience aux écrits de la procédure.

12. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni
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qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un

risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize juin deux-mille-vingt-deux par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. PAYEN, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PAYEN M. WILMOTTE


